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S'achemine-t-on vers un
étiolement du groupe par-
lementaire PDG au palais
Léon-Mba. Les jours à venir
nous permettront, proba-
blement, d'avoir le cœur
net. Dans tous les cas, neuf
de ses membres ont dé-
cidé de remettre leurs
mandats entre les mains du
peuple.

LA crise qui secoue ac‐tuellement le Parti démo‐cratique gabonais (PDG)a connu un nouveau re‐bondissement, hier, avecles démissions des bancsde l'Assemblée nationale(AN), de neuf députés seréclamant du '' Rassem-
blement PDG -Héritage &
Modernité''. Coïncidenceou pas, ces démissions in‐terviennent, vingt‐quatreheures, après celle du dé‐puté de la Lolo‐Wagna,Guy Nzouba Ndama, duperchoir de l'AN.Dans leur déclaration luepar le député du 3e siègedu département du Ntem(Bitam), Vincent EllaMenie, les démission‐naires – Philippe

Démission de neuf députés du '' Rassemblement PDG- Héritage & Modernité''
Assemblée nationale/Groupe parlementaire du Parti démocratique gabonais

Juste KOMBILE MOUS-
SAVOU
Libreville/Gabon

Du 21 au 27 mars dernier,
l'ancien président de la
Commission de l'Union afri-
caine (UA), candidat à la
prochaine Présidentielle, a
sillonné la province du
Haut-Ogooué. Occasion
pour lui de s'adresser aux
populations de cette ré-
gion du Gabon pour expli-
quer son ambition de
diriger notre pays. Non
sans revenir sur les motifs
de la discorde entre lui et
une partie de l'opposition
qui lui reproche de vouloir
faire cavalier seul.

LONGTEMPS annoncée,la visite de Jean Ping dansla province du Haut‐Ogooué s'est "inalementdéroulée du 21 au 27mars dernier. A la têted'une délégation de plu‐sieurs membres de l'op‐position dont AlbertYangari du CDJ, JoëlNgoueneni des 7MP, Phili‐bert Andzembe et MichelOngoundou Loundah duFront uni pour l'alter‐nance (FOPA), le candidatà la Présidentielle d'aoûtprochain s'est rendu danstous les départements quecompte cette région duGabon. Et ce, en dépit dequelques tracasseries en‐

registrées dans certainscoins.Aussi bien dans les chefs‐lieux des départements dela Lekoko (Bakoumba), dela Lebombi‐Leyou(Moanda), des Plateaux(Léconi), Djouori‐Agnili(Bongoville), Lekabi‐Le‐wolo (Ngouoni), Leconi‐Lekori (Akiéni), Djoue(Onga), l'Ogooué‐Letili(Boumango), Sébé‐Bri‐kolo (Okondja), Bayi‐Bri‐kolo (Aboumi), et laMpassa (Franceville), quedans les districts de Mou‐nana et de Lekori, JeanPing et les siens ont tenudes meetings et autrescauseries.

Au cours de toutes sesrencontres avec les popu‐lations des localités visi‐tées, l'hôte desAltogovéens a livré sonmessage portant essen‐tiellement sur son ambi‐tion de diriger le Gabon. Etsurtout comment il en‐tend le faire et avec qui.C'est dans ce sens qu'il ad'abord décrit la situationdu pays telle qu'il l'apense. C'est‐à‐dire unpays frappé par la "pau-
vreté, le chômage, l'injus-
tice, etc.".D'où, selon M. Ping, la né‐cessité et l'urgence dechanger de régime. C'estpourquoi il s'est porté

candidat à la prochaineélection présidentielle. Etsa visite dans le Haut‐Ogooué, expliquera‐t‐il,s'inscrit dans la même lo‐gique de celles qu'il avaitdéjà effectuées dans lesautres provinces. Histoirede mieux connaître lesréalités du Gabon profondet des populations qui yvivent. "Le Haut-Ogooué
fait partie du Gabon, a-t-il
souligné, et je ne pouvais
pas ne pas venir ici..."Dans l'ensemble, l'ancienchef de la diplomatie defeu Omar Bongo Ondimbaa dit tendre la main auxAltogovéens pour s'asso‐cier à lui et aux autres Ga‐

bonais "pour la construc-
tion d'un nouveau Gabon,
débarrassé de la peur et où
il fait bon vivre". Non sanssouligner : "Nous gouver-
nerons sans haine, ni ven-
geance", dira‐t‐il commepour rassurer ses hôtes.Par ailleurs, l'homme amartelé qu'il ne fera qu'unmandat, s'il est élu...Reste à savoir si son mes‐sage a convaincu les po‐pulations altogovéennesdont certaines, soit dit enpassant, ont bravé les inti‐midations de quelques ca‐dres du cru pour lerecevoir et l'écouter.

Tous les départements ont été visités
Présidentielle 2016/Fin de la tournée de Jean Ping dans le Haut-Ogooué

C. O.
Franceville/Gabon

Jean Ping saluant ses sympathisants à son arrivée à Moanda.
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Une vue des populations venues écouter le candidat Ping.

Ph
ot

o 
: C

hr
is

 O
ya

m
e

Nzengue Mayila (siègeunique de la Louetsi‐Bi‐baka, Malinga), SenturelNgoma Madoungou (1ersiège du département del'Ogoulou, Mimongo), Vin‐cent de Paul Gondjout(1er siège du 3e arrondis‐sement de la commune deLibreville), Christian Clo‐taire Ivala (1er siège dudépartement de Mou‐goutsi, Tchibanga), MichelMboumi (3e siège du dé‐partement d'Etimboue,Omboue), Sylvain Mo‐moadjambo (1er siège dudépartement de la Zadié,Mékambo), Maxime On‐

dimba (1er siège du Haut‐Como, Minvoul) et EdgardOwono Ndong  (2e siègedu département duWoleu, Oyem) – se décla‐rant  '' profondément soli-
daires de leurs collègues,
Michel Menga M'Essone,
Hugues Alexandre Barro
Chambrier et Jonathan
Ignoumba, exclus récem-
ment des rangs du parti au
pouvoir'' ; et après avoirpris acte '' du caractère
arbitraire de la décision
d'exclusion '', et ''de la vio-
lation des procédures dis-
ciplinaires prévues par le
règlement de l'AN'' ; et

''constatant le non-respect
des mandats du peuple et
de la légitimité dont jouis-
sent leurs camarades pré-
cités'', ont décidé de sedémettre de leurs man‐dats électifs.Cela, ''tout en réaf!irmant
leur indéfectible attache-
ment à l'héritage politique
du PDG et à ses valeurs
cardinales et originelles
auxquelles ils demeurent
viscéralement attachés''. Autrement dit, les neufdémissionnaires ne quit‐tent pas les rangs du partiau pouvoir. Dans tous lescas, avec ces démissions,

son groupe parlementaireau palais Léon Mba setrouve ainsi amputé dedouze de ses membresaujourd'hui. Et, confor‐mément aux dispositionsde l'article 39 alinéa 2 dela Constitution, leurssièges deviennent va‐cants. Il devra être pro‐cédé dans un délai dedeux mois au plus, à uneélection partielle.Tout en tenant compte del'article 62 nouveau del ' o r d o n n a n c eN°009/PR/2011 modi‐"iant, complétant et abro‐geant certaines

dispositions de la loiN°7/96 du 12 mars 1996portant dispositions com‐munes à toutes les élec‐tions politiques. Lequeldispose que ''Tout mem-
bre adhérant à un parti
politique légalement re-
connu ne peut, sans démis-
sion préalable de celui-ci,
dans un délai de quatre
mois au mois avant le
scrutin, être investi par un
autre parti politique ou se
présenter comme candidat
indépendant ou !igurer sur
une liste de candidats in-
dépendants''.
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Vue partielle des députés PDG démissionnaires de l'Assemblée nationale.
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